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Trois bougies pour l’Espace jeunesse d’Erguël 
 
L’Espace Jeunesse d’Erguël (EJE) est un centre de rencontres et d’animations. Il a ouvert 
ses portes en août 2007. Il est supervisé par une Commission de la Jeunesse et s'inscrit 
dans la politique cantonale en faveur de la jeunesse. L’EJE fait parti du dicastère des 
œuvres sociales de Saint-Imier. Il propose plusieurs activités et animations en dehors des 
heures d’école pour les adolescents de 12 à 16 ans de Renan à Courtelary. Il est aussi un 
lieu de projets stimulants, individuels ou collectifs : écoute et encouragement auprès des 
jeunes. Cet accompagnement complète l’encadrement des écoles, des parents, et de leurs 
différents centres d’intérêts (culturels et/ou sportifs). Ce vendredi 10 décembre 2010, de  
16 h 00  à 22h, lors des « portes ouvertes », les adolescents, leurs familles et toute la 
population sont cordialement invités pour fêter ses 3 ans. Dès 19h, Funk Alliance proposera 
un concert de funk-rock, ensuite DJ Malik fera vibrer l’EJE aux sonorités House & Rap. 
Entrée libre. 
 
 
Office régional des locations : dernier mois d’activité 
 
Au 1er janvier 2011, la réforme judiciaire entrera en force dans le canton de Berne. Par cette 
réforme, il sera mis un terme à l’activité des Offices des locations sous la forme actuelle. Les 
procédures judiciaires en droit du bail et droit du travail, qui étaient de la compétence des 
communes, seront traitées par l’Autorité régionale de conciliation Jura-bernois – Seeland, 
Agence Moutier, Rue Centrale 33, Case postale, 2740 Moutier, Tél. 031 635 39 39, Fax : 
031 635 39 44 ;  Email : AutoriteDeConciliation.Moutier@justice.be.ch. 
Les renseignements en droit du bail et du travail pourront être obtenus (sur rendez-vous) par 
téléphone au 031 635 39 40, ou par fax au 031 635 39 44. 
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